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Droit de refaire sa vie????

Par chupafraise, le 11/06/2008 à 19:27

voila le souci!!je divorce enfin je vien de passer en conciliation.j'ai quelqu'un d'autre dans ma
vie j'aimerais savoir si je peux vivre avec et ce que je risque!!merci de me répondre je suis en
stress et angoissée j'en peux plus.

Par Visiteur, le 11/06/2008 à 20:52

Vous êtes passés en conciliation, le juge doit donc statuer sur l'autorisation de résidence
séparée...Donc cela devrait apaiser vos soucis...

Par chupafraise, le 11/06/2008 à 21:53

merci pour la reponse!!!
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